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 Descriptif des modalités d’admission 
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Tous les programmes sont établis en respectant les mentions obligatoires demandées à l’article L 6353-1 du Code du Travail. 

 

 
 
Positionnement 
 
Pour chaque formation, selon la présence ou non de prérequis, le recrutement se fait selon 
différentes modalités en vérifiant le positionnement adéquat du candidat. 
 
 
Formations courtes non certifiantes :  
 
Une évaluation en amont sous forme d’un entretien physique avec le responsable de formation 
pour l’intra et/ou sous forme d’un questionnaire préalable ou bien encore d’un test pour l’inter 
ou l’intra permet à l’OF Melioris de proposer un réel processus de positionnement des inscrits. 
 
Les questionnaires et/ou les tests font l’objet d’une restitution permettant d’identifier les besoins 
de chacun des apprenants et modifier ainsi certains contenus au moment de l’admission. 
 
Le formateur informe le groupe de ce retour au début de la formation. 
 
 
 


